
CR CA succinct du 13 mai 2008 
 
ETAIENT PRESENTS 
 
P. LE BOUCHER  - Y. FURET - N. BEAUFILS - F. LE GOFF - A. FAUTRAT-A.MARTIN - P. 
GUEUTIER 
 
ETAIENT EXCUSES  
 
R.KOMPF - B. CALVARIN - -JP LAUSSAC - JY LE FAILLER - -E. COULON- Y . GOUNET- C. 
OOGHE- M. MASSON-M. DUGENET- L. DELMAS-B.RAMOUL 
  
Ordre du jour :  

- -         CNDS 2008 
- -         Coupe de Bretagne 2008 
- -         Maison des sports 
- -         Maintien CLE 
- -         Questions diverses 

  
  
  

1- 1-     CNDS 2008 
  

L’enveloppe globale a diminué de près de 15 % comme le nombre de demande, 
certainement boudée faute de charges importantes de papiers à remplir 
  

2- 2-     Coupe de Bretagne 2008 
  

Globalement tout se passe dans le timing prévu. Cependant, un gros besoin de vhf se 
fait sentir (environ 30 vhf) 

  
  

3- 3-     Maisons des sports 
Le coût de la location des bureaux, des coûts de fonctionnement  ne sont pas très clair, rien 
n’a été signé jusqu’alors par le cdv et par d’autres CD n’est pas  
  

4- 4-      Maintien CLE 
Rapide compte rendu de la réunion Ligue/CDV22 au sujet des CLE en Bretagne.(Christian 
Chardon) 
  
Dans le cadre d’une réunion du CA du CDV22  nous avons examiné la situation créée par la 
décision de la DRJS de délabelliser 3 CLE sur 4. Le CDV22 n’accepte pas la forme employée 
par la DRJS pour rendre son avis compte tenu qu’il apparait aux dates des décisions et des 
courriers que cette décision était entérinée avant même la réunion d’évaluation qu’a imposé la 
DRJS au CDV22. Le CDV22 souhaite réagir fermement en coordination avec la ligue au 
courrier reçu hier en exigeant le rapport complet d’évaluation rédigé par la DRJS. 
  
Sur le fond, le CDV22 a pris connaissance des propositions faites par la LBV aux quatre CDV 
pour réorganiser l’encadrement et la préparation des coureurs à potentiel Championnat de 
France Espoir combiné à l’émergence des Pôles Espoir. Ces propositions recevront un avis du 
CDV22 le 22 mai. 



  
Pierre Le Boucher a noté trois points en conclusion de cette réunion : 

• Hors de question d’accepter la forme quant à la décision de la DRJS de 
délabelliser le CLE22 

• Faire un rapide point sur les moyens dont va disposer le CLE22 pour la saison 
2008 

• Travailler le projet de réorganisation des structures d’entraînement ayant pour 
objectif le Championnat de France Espoir. 

  
Mes commentaires 

• Il est apparu assez cycliquement au cours de la réunion de la part de quelques 
intervenants le décalage qui s’est installé dans les projets et les moyens à mettre en 
œuvre dans les structures d’entraînement type CLE (ce n’est pas propre au CLE22). 
Manifestement la « crise » actuelle pourrait être bénéfique au recadrage des projets en 
calant les futures structures régionales sur un mode de fonctionnement, des moyens et 
des objectifs qui puissent bonifier avant tout la pratique sportive des clubs bretons et 
non ce qui ce passe actuellement tourné presque exclusivement vers le projet 
individuel de quelques coureurs (ce qui est par contre du ressort des Pôles 
Espoir/France). 

• Il apparaît désormais plausible à l’issue de la tournée faite par la LBV auprès des 
quatre CDV de définir une ligne bretonne sur le projet des futurs centres 
d’entraînement régionaux (et/ou départementaux) ainsi que l’émergence nécessaire 
des Pôles Espoirs (sur un cahier des charges à faire valider à la FFVoile). Cette 
synthèse politique doit être validée au plus vite (LBV+4CDV) afin de permettre aux 
instances voiles bretonnes de se retourner vers leurs partenaires institutionnels et 
négocier les futurs financements. La crédibilité de la voile bretonne auprès des 
politiques bretons, secondée par un projet cohérent de nos futurs centres 
d’entraînements et les explications quant aux délabellisations « politiques » des CLE 
bretons (coupes sombres financières dans les DRJS) devraient créer une situation qui 
pourra permettre une pérennisation des aides engagées par les CG et la Région. C’est 
ce du moins logiquement sur quoi nous devrons tabler désormais, car si nous nous 
faisons larguer en « pleine mer » par nos politiques cela ouvrirait d’autres questions. 

 
  

5- 5-     Questions diverses 
  
Fin de séance à 22h30 
Fait par le secrétaire F Le Goff, le 14 mai 2008 
 


